
XVIe AxiiE. Juillet-Août 1929. NUMÉRO k.

\

DU P. C. M.
PARAISSANT SIX FOIS PAR AN

ASSOCIATION PROFESSIONNELLE
DES

'E

Ingénieurs des Ponts et Chaussées
et des Mines

SIEGE SOCIAL

Ecole Nationale des Ponts et Chaussées
28, Rue des Saints-Pères, PARIS

GHARLES-LAVAUZELLE & G!!
Éditeurs militaires

PARIS, Boulevard Saint-Germain» 124
aft L I M O G E S , 62, A v e n u e Baudin | 53 , R u e Stanis las , NANCY

p
0



SOMMAIRE

I. — I/égioa d'honneur»
II. — Promotions, mutations, retraites, etc.
III. — Modifications à la liste générale des ingénieurs.
IV. — JProcès-verbaux des séances -du Comité (séance du 23 juillet 1929)
V. — Documents

(Ministère des travaux) publics.)
Décrets du 22 juin 1929 concernant :

a) Traitements Bt «lasses du personnel le Fadministiation
centrale ;

6) Traitements et classes des ingénieurs des ponts et chaus-
sées;

c) Traitements et classes des ingénieurs des mines,
d) Traitement des conservateurs du dépôt des phares,
e) Décret du 5 août 1929 concernant les traitements des

ingénieurs et ingénieurs adjoints des travaux publics de
l'Etat;

f ) Décret du "20 |uin 1929 concernant les indemnités s_
eiales aux ingénieurs ,des ponts et chaussées chargés de
grands travaux ou de 'services spéciaux importants.

(Ministère de la marine.)
g) Décret du 9 août 1929 fixant les indemnités allouées aux

ingénieurs des ponts et chaussées détachés à ia manne

h) Postes d'ingénieurs vacants.



— 3 -

Légion d'honneur

!••• leeret en date du 13 juillet 1929,
.; ea conseil des Ministres, sur la

•: '-lion du Garde des sceaux, Minis-
•• •.• la justice, est élevé à la dignité de
:••!'< eoü dans l'ordre national dî la
'-•.••ii d'honneur :

oa' (Léon-Clément), vice-pré-
• • IitBioraire du Conseil d'il at, înem-
'!" l'Institut, inspecteur général des
•~ '-t chaussées, en retraite.

'••• déétet en date du 3 août J929,
:•! -m le rapport du Ministie des tra-1 publies, sont promus, ou nommés
' ''»rdre national de la Légion d'hon-

i

Au grade d'officier.

'" '*öir (Georges-Julien-Victor), ingé-
-a. clîef des ponts et chaussées, di-
' à l'Administration centrale du mi-11'des travaux publics.

(Jules-Louis), ingénieui en
•••s m i n e s .

•& (Lucien-Alexandre), ingéireur
": des ponts et chaussées.
^ H _ (Ernest-Jules), ingénieur

i'.",
1 fles mines, en congé hors cadres,

•' "ii-ftrateur délégué de la Compagnie1 -nés de potasse de Blodelsheim.
'̂ •-ÎTOB, ^(Louis-Marie-Frêdéric), ins-

' " '" général des ponts et chaussées.

Au grade de chevalier.

^ J s (Marcel), ingénieur en elief
" •''•'••is et Chaussées.

ootJX (Emile), ingénieur des
| ^"t MiAtasées, hors cadies, ingénieur
•. '?' ;,£. 'la 'Compagaîe des chemins de
• "'• l'Est.
'•"UVAiy (Jean), ingénieur des mines.

FotrciiEE (Jean-Eugène), ingenieuT des
ponts et chaussées.

Lviâr (Pierre), ingénieur des mines.
LAMOEKB (Georges), ingénieur dés

ponts et chaussées.
Lurc (Henri), ingénieur des ponts et

chaussées., chef adjoint du cabinet du Mi-
nistre deb travaux publics.

LâBEOQijE (Justin), ingénieur des ponts
•et chaussées,

PELfesoNNiER (Louis), ingénieur des
ponts et chaussées.

Par décret en date du 9 août 1929,
rendu en Conseil des Ministres,, sur le
rapport du Ministre des travaux publics,
est nommé au grade de chevalier dans
l'ordre national de la Légion d'aonnear :

M. LE BESNBKUS (Bobert-Henri) in-
génieur des mines (hors cadies), ingé-
nieur en chef adjoint de l'exploitation do
la Compagnie des chemins de fer du
Kord.

Pau décret en date du 12 août 1929,
rendu fcur le rapport du Ministre des tra-
vaux publics, «st élevé à la dignité de
arand-offîcier dans l'ordre national de la
Légion d'honneur :

M. FATL (Jean), ingénieur des ponts
et chaussées (hors cadres), duecteur do
la Compagnie des chemins de fer du
Midi.

Par décret en date du 12 août 1929,
rendu sur la proposition du ikinistre de
la guerre, sont promus au grade d'offi-
cier dans l'ordre national de la Légion
d'honneur :

MM.
EYPOUX (Charles), ingénieur en chef

des ponts et chaussées, directeur des étu-
des à l'Ecole polytechnique.

LE BBSNEIBAIS (René-Victor), ingéii'eur
en chef des ponts et chaussée-, commis-
saire technique des voies navigables et
des ports maritimes.

l.
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Mutations, Promotions, Retraites, etc.

Par arrêté du 3 juillet 1929, M.
(Maurice), ingénieur en ehel hors classe
des ponts et chaussées, remis par le mi-
nistère de la guerre à la disposition de
l'administration» des travaux public», a
été chargé, à la résidence de Caen, à da-
ter du 16 juillet 1929, des services ci-
après désignés, en remplacement de M.
GABBE, mis à la disposition du ministère
de l'air, savoir :

1° Service ordinaire des ponts et chaus-
sées du département du Oalvados ;

2° Service maritime du même départe-
ment.

Par arrêté du 3 juillet 192'J, M. Mo-
EANE, ingénieur ordinaire de 2" classe des
ponts et chaussées à Compiègne, a été
chargé, sur sa demande, à la résidence
de Paris, à dater du 16 juillet 1929, du
2e arrondissement du service de la navi-
gation de la Seine (2e section), en rem-
placement de M. LAHG, qui restera chargé
du service des ponts de Paris et des tra-
\aux de reconstruction du barrage de Su-

Par arrêté du 3 juillet 1929 et par
modification aux dispositions de l'arrêté
du 1er mai 1929, a été fixée au 25 mai
1926, au lieu du 25 juillet 1926, par ap-
plication de l'article 23 de la loi du 9 dé-
cembre 1927, l'ancienneté dans la 2e clas-
se de son grade de M. CBESCENT, ingé-
nieur en chef des ponts et chaussées.

Par arrêté du 3 juillet 1929, M. MALET
(Raymond), ingénieur ordinaire de 1™
classe» des ponts et chaussées, a Nice, a
été, à dater du 1 " juillet 1929, en sus de
ses attributions actuelles, attaché au ser-
vice du contrôle de l'exploitation techni-
que des distributions d'énergie électrique
dans le département des Alpes-Maritimes,
en remplacement de M. BONFILS, placé
dans la situation de congé hors cadres.

Par arrêté du 3 juillet 1920, M Coi
TE, ingénieur ordinaire de l ro classe!
ponts et chaussées, à Colmar, a été pint
sur sa demande, à dater du 1" JI
1929, dans la situation de conge hoi» d
dres et autorisé à entrer au service oe|
Société centrale de chemins de fer

Par arrêté du 8 juillet 1929, M
BAUD, ingénieur ordinaire de 1" <*
des ponts et chaussées à Foitaliiuier,
été chargé, à la résidence dAvignoi,
dater du 16 juillet 1929, de l'anonto
ment unique du service oidmaire s
ponts et chaussées du département̂
Vaucluse, en remplacement dt M Ffl
TEKT, placé précédemment tlaiib la situ
tion de service détaché. _

II a été attaché, en outre, a« semes«
contrôle de l'exploitation technique o
distributions d'énergie éleetiKjiie dans
même département ft au service liv«
métrique et d'annonce des crues du h
sin de la Durance.

il
i

Aux termes d'un arrêté du 10 3UIj
1929, M. GABBE, ingénieur en chef «
ponts et chaussées de l r c classe, miSi t
arrêté du 21 juin 1929, à la dispos*
du ministère de l'air, à dater du 1" ß
let 1929, assurera, jusqu'au 16 »*
1929, l'intérim des services dont il
précédemment chargé à la lesidencM
Caen.

Par arrêté du 10 juillet 192
TBOIN, ingénieur ordinaire de lrc |
des mines à Caen, a été mis, a dater«
16 juillet 1929, à la disposition du nu*
tère des colonies pour être alCecté
Afrique äquatoriale frangaise. ,.

II a été placé, pour une pu iode»
cinq ans, dans la situation de servie.' »
taché prévue par l'article 33 de la loi »
30 décembre 1913 sur les pensions cr?»

Par décision du 10 juillet 1929,



• .ii: I1 ' août 1929, la date à partir
.•I •.••Hi- M. WALCKENAEB, inspecteur
• .•.' iii< .1 '" classe des mines, yice-pré-
, •:: ••••nseil général des mines, ad-
„ :.ili-.» valoir ses droits à la retraite
•.•''•]." lia 5 novembre 192S et main-
.-r fonctions jusqu'à la remise de

i'!-i il>! pension, cessera définiiive-
• ••<• -cwices.
•' '• .\i;'i, en conséquence, à la même
.... ;.i-:se de rang de MM. BÈH DE
• i1. l.oiBBT, noinmés respectivement
'••ïi- minéral de 1™ classe des mi-

.. rsvt teur général de 2° classe des
-. :•.!• iliicrets des 25 avril et l o r mai

:::v.'.<- du 10 juillet 1929, M. LAN-
'i'-pecteur général de 1 " classe

'-•:. .in •. :i été nommé vice-président du
1 -''niTal des mines jusqu'au 81 dé-

ÜW. à dater du 1« août I92Î\ en
fcwiausüieüt de M. WALCKENAEB, ad-
f,à faire valoir ses droits à la retraite.

décret du 11 juillet 1929, rendu
'Je rapport du Ministre des travaux
" "". NADAL (François-Joseph), in-
ttir en chef des mines, hors classe,
i» admiŝ  à faire valoir ses droits à
retraite, à titre d'aneiennetc, à dater
f? juillet 1929 par application de 1 ar-
te fy, paragraphe 1er, de la loi du 11
'" 1924.

'orméinent aux dispositions de l'ar-
33; paragraphe 5, de la loi du 30 dé-

tas 1Ö13, M. NAUAL cessera ses ionc-
a la même date.

' arrêté du 11 juillet 1929 et par
«ùacalion à l'arrêté du 1e r mai 1929,
*f à l'application de 1 article 2.3 de

P» du 9 décembre 1927 et des articles
Ft 34 de la loi du 19 mars 1928, l'an-
pnete des ingénieurs des mines dont
poms suivent a été fixée à nouveau

e suit dans leurs classes respecti-

UM.

>N, ingénieur en chef de l r o

f se des mines : 25 mars 1924.
Ut LEEOUX, ingénieur ordinaire

E- crasse des mines : 5 avril 1923.
SET, ingénieur ordinaire de 2°

186 des mines : 25 novembre 1923

I « arrêté du 12 juillet 1929, le tableau
llai}c.einent' pour les grades d'inspec-

*"" " " r-'al de 2° classe des ponts et
et d'ingénieur en chef de 2"

classe des ponts et chaussées, a été fixé
ainsi qu'il suit pour l'année 1929, sa-
voir :

Pour le grade d'inspecteur général
de 2e classe,

A. — Cadre ordinaire.
MM. NINCK, RICIIAUD, GtrroT, DEVAL,

DELEMEB, GEBDES, LOMBARD et MONTI-
GNY.

B. — Cadre des services détachés
M. STABLO.

Pour le grade d'ingénieur en chc<
de 2" classe.

Inscriptions antérieures inaLitenu'-s.
Inscriptions nouvelles.

MM. LADEFROTJX, SAINFLOU, PLAN-
TABD, BAUS, FONTAINE, BOBERT DE BEAU-
CHAMP, LANG, HEDUT et HELABT,

Par arrêté du 12 juillet 1929, les avan-
cements suivants ont été accoidés à da-
ter du 1er juillet 1929 dans le personnel
des ingénieurs des ponts et chaassées, sa-
voir :
Ingénieurs en chef de V classe promus

hors classe.
MM. MATHIEU (Ernest), BLAWOHET,

AUGUSTIN, HAELHNG, LÊVY (Pierre),
GARBE, PAJBMENTIEB, DUTAHET et OHAVA-
NES.

Ingénieurs en chef de 2° classe promus
à la l r o classe.

MM. DENIS et JACQUET.

Ingénieurs ordinaires de 2e classe promus
à la l 1 8 classe

MM. NICOLATJ, IUULT, GHATRBTJEAU,
OOTJPRIE, DUCOUSSOT, DtuiAS (Fernand),
DELATTRE (Alexandre) et BIGOBGNE

Par arrêté du 18 juillet 1929, M. JU-
LIEN, ingénieur ordinaire de lrl> classe
des ponts et chaussées, en disponibilité
pour convenances personnelles, a été ré-
intégré dans les cadres de l'activité et
mis à la disposition du ministère de l'air,
à dater du 1e r juillet 1929.

Il sera considéré comme étant placé
dans la situation du service détaché.

Par arrêté du 19 juillet 1929, M. CA-
LKS, ingénieur ordinaire de S" classe des
ponts et chaussées, à Sarregueinines, a
été mis sur sa demande, à dater du 1"
octobre, à la disposition du ministère des
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affaires étrangères pour occuper un em-
ploi de son grade au service des tra
yaux publics de la régence de Tunis. ^

II sera placé, pour Une période de cinq
ans, dans la situation dö Service détaché
prévue par l'article 33 de la loi du 30 dé
eembre 1913.

Par arrêté du 81 juillet 1929, M. LfON,
ingénieur ordinaire de l r o classe des mi-
nes, à Lille, a été placé, sur sa demande,
à dater du 1" août 1929, dans la situa-
tion de disponibilité sans traitement pour
convenances personnelles.

Par arrêté du 81 juillet 1929, M.
VIEUX» ingénieur ordinaire de 3° classe
des mines, à Rennes, a été chaigé, sur sa
demande, à la résidence de Lille, à dater
du lo r août 1929, des services ci-après
désignés, en remplacement de M. LION,
placé en disponibilité pour convenances
personnelles, savoir :

1° Sous-arrondissement mméralogique
de Lille ;

2° 2" arrondissement du service du con-
trôle de l'exploitation technique du ré-
seau du Nord.

Aux termes d'un arrêté du 31 juillet
1929, M. MAILLET ; ingénieur ordinaire
des Mines à Marseille; chargé, par arrêté
du lor mai 1929, du sous-arrondissement
minéralogique de Marseille-Sud, restera
chargé, en outre, du 6° arrondissement
du service du contrôle de l'exploitation
technique du réseau Paris-Lyon-Méditer-
lanée, qui lui a été précédemment confié
par arrêté du 19 janvier 1925. Cette dis-
position aura son effet à dater du 1e r

mai 1929.

Par arrêté du 31 juillet 1929, M.
TOIT, ingénieur ordinaire de 2° classe des
ponts et chaussées, à Mende, a été char-
gé, sur sa demande, à la résidene3 de
Privas, à dater du l"r octobre 1929, des
services ei-après désignés, savoir :

1° Arrondissement du Sud ou seivice
ordinaire des ponts et chaussées du dé-
partement de l'Ardèche;

2° Arrondissement unique du service
du contrôle du réseau de chemins de fer
du Vivarais.

Il a été attaché, en outre, au service du
contrôle de l'exploitation technique des
distributions d'énergie électrique dans le
département de l'Ardèche, au service des
études -et travaux -de la ligne de chainm
de fer du Puy à Nieigles-Prades et au ser-

vice hydrométrique et J'amio
crues du bassin de l'Àidèdie

Par arrêté du 31 juillet 1920,
ZABD, ingénieur ordinaire de 2° c •
mines, à Limoges, a été placé, si
mande, â dater du 1er octobie lî-
la situation de disponibilité ban
ment pour convenances peisouue

Par arrêté du 31 juillet 1929, '
ZUHIEB, ingénieur ordinaire de 1
des ponts et chaussées, à La îi
inscrit au tableau d'avancement
grade d'ingénieur en chef, a été
sur sa demande, à la résidence <
à dater du 16 août 1929, des bei
après désignés, en remplacemea
JOFFES, précédemment appelé a
tre destination, savoir :

1° Service ordinaire des pontŝ
sées du département de la Conè

2° Service du contrôle des e .
travaux de la ligne de chemin t
Treignac à Bug eat.

Il remplira les fonctions d inge
chef.

Par décret du 1" août 1929, "
TÊT (Öharles-Oamille-Hmmanuel).
tetir général de 2° classe des jninu, -J
nommé inspecteur général de 1" ctei
pour prendre rang à dater du jour oui
OOTJSIK, admis à faire valoir ses dif
à la retraite, cessera ses fonctions

Par décret du 1er août 1920, II Ci
SÂBD (Jules-Louis), ingénieur en
hors classe des mines, inscrit au
d'avancement pour le grade d'in&pç
séiléral, a été nommé inspecteur gêné
de 2e classe, pour prendre lang à '
du jour où M. RIVET prendia effe
ment possession de ses nouvelles 6
tions.

Par décret du 1" août 1929, M
BLO (Paul-Armand), ingémeui «i f
hors classe des ponts et chaussées, »
crit au tableau d'avancement pour le 8'
de d'inspecteur général de 2e classe (s
dre des services détachés), a éié noi
inspecteur général de 2° classe,
prendre rang du 1er août 1929

Par arrêté du 2 août 1929, M
Dow, ingénieur ordinaire de lr°
clés ponts et chaussées, à Arles, a
chargé, sur sa demande, à Ja résidence
Privas, des services ci-après désignés,

J



Ijcemeat de M. ABAGNOL, admis à la
•-. «avoir :

NT.-VI> ordinaire des ponts et
' - •;•; département de FArdèche ;

!»T\ !i i du contrôle des études et
••• ••'." l:i ligne de chemin de fer du
V-L:.-s-Prades (2° section, et de

•. •!.:• t'îlières à Privas;
•i".'•!• hydrométrique et d'annonce

« ~ '!•! '•assin de l'Ardèche. ^
•">:: les fonctions d'ingénieur en

auront leur effet à
M- où M. ABAGBTOX., admis à
l'i-ssera effectivement ses ser-

•••"'•'• <'.u 2 août 1929, M. BEKXIN,
; '.^''taire de l r o classe des ponts

'••••• îi Oran, remis à la distfosi-
•_"li i:nistratioïi des travaux pu-

'•" i li:irgé, sur sa (?emamde, à la
• ii" \ "les, des services ci-après

••_• _ remplacement de M. Gojsr-
•'-' :: d'autres fonctions, savoir :
'•;' 'ii -sèment d'Arles du service
':•'- !'f)nts et eliaussées du dôpar-
- l!"'ielies-du-Rliöne ;
";"- 'Itssement du service mariti-
1'1!1-'1 uépartement ;
•"''•''•l'iissement du service de la
'' 'I i Rhône.

Ces dispositions auront leur effet à da-
ter du jour où M. GOKDON prendra eifec-
tivement possession de ses nouvelles
fonctions.

Aux termes d'un décret du 5 août 1929,
rendu sur le rapport du Ministre des tra-
vaux publics, M. NAD AL (François-Jo-
seph), ingénieur en chef des mines, hors
classe, admis à faire valoii ses droits à
la retraite à dater du 27 juillet 1929,
prendra le titre d'inspecteur général ho-
noraire des mines.

Par arrêté du 6 août 1929, M. RENOUX,
ingénieur ordinaire de 21" classe des ponts
et chaussées, à Figeac, a été placé, sur
sa demande, à dater du 1" septembre
1929, dans la situation de congé hors ca-
dres et autorisé à entrer au service de la
Compagnie de chemins de fer de Paris
à Orléans (service de la voie).

Par arrêté du 10 août 1929, M. PAK-
MENTIBR, ingénieur en chef hors classe
des ponts et chaussées, à Paris, a été mis
à la disposition du ministère des affaires
étrangères, à dater du 5 août 1929, pour
participer à une mission d'experts en Sy-
rie et en Palestine.

Il sera placé dans la situation de ser-
vice détaché prévue par l'article 33 de la
loi du 30 décembre 1913 sur les pensions
civiles-
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• Modifications à la liste générale des Ingénieui
des Ponts et Chaussées et des Mines.

A). - SOCIÉTAIRES PERPÉTUELS.

MM. M. MAUX, I. 0. P.
CLÉMENT, I. O. P.
JAMBEBT, I. O. P.

B). — ADHÉSIONS A L'ASSOCIATION.
SÏ. COTJTEAUD, I . O. P .

, , G). — DÉCÈS.
se< MM.

rIDAL, I. G. P .
1* * VRBAIX, I. C. P., en retraite.

M. NICOLAS (Frédéric), I. 0. P, f
traite.

D). — CHANGEMENTS OU COMPLÉMENTS D'ADRESSE,

fl) PONTS ET ClfAXJSSTi.ES.

Ingénieurs en chef.
MM.

AUBRY (Maurice), Caen,
FAVIEB, 27, rue Oudinot, Paris (7°).
THIEION, 3, rue Pasteur, Metz.

Ingénieurs ordinaires.
MM.

BABINET (Henri), Saint-xlignan-sur-Oher
(Loir-et-Cher).

BETEILLE, 9, avenue Victor-Hugo, Rodez.
CALÉS, Tunis.
DANTIN, 20, rue Géraldy, Bois-Colombes

(Seine).
ESUILLON, 27, rue Oudinot, Paris (7°).
HTJBIE, 3, rue Albert-de-Lapparent, Paris

(7e).
JjAiïe, 3, rue Louis-Boilly, Paris (16°).
LTTZINIEB, Tulle.
MOBANE, pavillon de la Navigation, quai

de La Bourdonnais, Paris (7e).

MM.
PONTON, Privas.
RAMBATJD (Gustave), Avignon
RENAUD (Albert), 92, rue de I'ataT;

deaux.
ROBINSON, 2, place de l'EditcleK

Nantes.
TBUMELET, Brazzaville (Afrique ei

riale française).

&) MINES.

Ingénieur en chef
M. KETOFLET, Tunis.

Ingénieurs ordinaii et
MM.

GENDEIN, 2, quai IFustel-de Ooul
Strasbourg.

SEYEE, 82, avenue du Chemin de-F
Raincy (Seine-et-Oise).

TEOIN, Brazzaville (Afrique equal
f ransaise).

YIEXJX, Lille.
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Procès-verbaux des séances du Comité

SÉANCE DU 23 JUILLET 1929.

Présents : MM. MONET, Bis DE BERC, BOTJLLOCHE, BEAU, DEY-

-,n% THIBAULT, CLÂUDON, COLLIGNON, FONTAINE, GENTHIVL, Ltim-

NAÏD (Henry), PLANTARD, EIDET.

Excusés : MM. CARNEL, GIRETTE, WAHL et HEMAR.

[1 est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance, qui
I-M; adopté sans observation.

Tournée Algérienne.

LB SECRÉTAIRE donne lecture d'une lettre du camarade^KÈME,
•lui réduit assez sensiblement sa premiere demande d mdenm te
i-mr l'accident de la tournée Sud. Toutefois, il croit devon mam-
: l'air ses réserves pour l'avenir.

Le représentant de la Compagnie des Wagons-Lits est intro-
duit alors et fournit quelques explications au Comité : sa. bo-
•iété, dans le but d'être agréable aux Ingenieurs de s ponts et
••haussées, avec lesquels elle entretient de ^ » ^ ^ l ^ S
im effort spécial pour arriver à un règlement amiable ^ V « 1 ^
...utefois, elle tiendrait beaucoup à ce que le règlement qui intei
viendra soit complètement forfaitaire et supprime toutes, lesei
w« pour l'avenir; la Compagnie des Wagons-Lits aoeepteiait de
IMyer, dans ces conditions, une indemnité totale de 40.000 fiancs,
M'ii lui paraît raisonnable.

LE PRÉSIDENT indique alors la situation telle qu'elle se W^te
.• la suite des dernières lettres des accidentes de la tournée il
••• paraît que la question des réserves, dans le seul cas Berne,
pourrait être la principale difficulté pour arriver a un ariange-
ment.

Le représentant de la Compagnie des Wagons-Lits se retire
« lors, pour en référer à sa Direction. Un moment âpres, la Com-
pagnie des Wagons Lits fait parvenir au Comité du I . U Al. la
proposition suivante :

« L'indemnité forfaitaire serait de 45.000 francs, à rendition
".u'il n'y ait plus aucune réserve pour l'avenir. »
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Le Comité examine cette nouvelle proposition et, constatant

que cette somme permettrait de régler les différentes indemnités
dues aux accidentés et les dépenses supplémentaires auxquelles le
P. 0. M. a dû faire face, décide de soumettre au camarade Eiair
une nouvelle proposition pour tâcher d'obtenir l'abandon de ses
réserves pour l'avenir.

En outre, le Comité délègue son Président pour régler définit i
veinent l'affaire, si possible, quand il sera en possession des pré
tentions définitives de M. Berne, et de la réponse définitive de la
Compagnie des Wagons-Lits.

Traitements.

L'éclielle générale de traitements, qui sera appliquée à pax lit1
du 1" juillet 1929, n'est pas encore connue; toutefois, le Comité
décide d'écrire dès maintenant au Ministre, pour lui signaler
trois points dont le redressement est indispensable, si l'on veut

, maintenir le recrutement du corps.

Ingénieurs en chef.
Les traitements des ingénieurs en clief doivent être revalorisés

dans la hiérarchie des traitements. Le Comité estime qu'ils de
vraient être assimilés aux inspecteurs des finances de 1" classe

Ingénieurs ordinaires.
L'ingénieur ordinaire de 2° classe doit toucher un traitement

au moins égal à un ingénieur des travaux publics de l'Etat de
1" classe. Avant la guerre, l'ingénieur des travaux publics de
l'Etat de 1" classe avait un traitement égal à celui de l'ingénieur
ordinaire de 3° classe ; en outre, cette équivalence est indispensa-
ble, si l'on veut maintenir le recrutement du corps par la voie
de l'examen professionnel.

Élèves ingénieurs,
Le Comité demandera que les élèves ingénieurs reçoivent un

traitement équivalent à celui de l'ingénieur adjoint des travaux
publics de l'Etat de 3e classe; cette équivalence est également né-
cessaire pour maintenir le recrutement du corps par la voie de
l'Ecole nationale des ponts et chaussées.

Enfin, le Comité signalera également au Ministre que le der-
nier échelon des inspecteurs généraux a vu, à la dernière revi-
sion, son traitement multiplié par le coefficient 3,75, ce qui est
anormal.

Le Secrétaire, Le Président,
DEYMIÉ. MOIN ET.
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V *

Documents

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS.
i') Traitements et classes du personnel de l 'administration

centrale du Ministère des t r a v a u x publics.

Le Président de la République française,

Sûr le rapport du Ministre des travaux publics et du Ministre
lies finances;

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919;
Vu la loi du 30 décembre 1928;
Vu le décret du 27 août 1927, modifié par décrets des 9 janvier

1928, 9 mars 1928, 28 avril et 10 novembre 1928,

Décrète :
AKT. lor. — Le décret du 27 août 1927, portant fixation des trai-

iements et des classes du personnel de l'administration centrale
ùu ministère des travaux publics, modifié par décrets des 9 jan-
vier, 9 mars, 22 avril et 10 novembre 1928 est de nouveau modifié
ainsi qu'il suit :

Directeur général 100.000 »
( 100.000 »

Directeurs , ] 90.000 »
( 80.000 »
( 60.000 »

Sous-directeurs \ 55.000 »
( 50.000 »

"hefs de bureau :
Hors classe , 48.000 »
1" classe 44.000 »
2° classe 40.500 »
3° classe 37.000 »

S^ous-ctefs de bureau :
5ors classe , 36.000 »
1" classe. . , 32.500 »
2° classe 29.000 »
38 classe 26.000 »



Rédacteurs principaux :
1" classe * 26.000 »
2a classe. . 23.000 »
3° classe 20.500 »

Rédacteurs :
l r0 classe 18.000 »
2e classe 15.500 »
3° classe 13.000 »

Commis principaux d'ordre et de comptabilité ;
Classe exceptionnelle 20.000 »
Hors classe 17.500 »
1" classe lfi.100 »
2° classe 14700 »
3e classe 13.300 »

Fait à Paris, le 22 juin 1929.
GASTON DOUMEBG-UE.

Par le Président de la République :
Le Ministre des finances,

Henry CIEÊRON.

Le Ministre des travaux publics,
Pierre FORGEOT.

b) Traitements et classes des ingénieurs des ponts
et chaussées.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre des finances et du Mini sire des tra-
vaux publics,

Yu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919;
Vu la loi du 30 décembre 1928;
Vu le décret du 31 octobre 1927,

Décrète :
AKT. 1er. — Les nouveaux traitements et les classes des ingé-

nieurs des ponts et chaussées sont fixés comme suit ;
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Vice-président du conseil général des ponts et ehaus-
sées 100.000 »

Président de section dix conseil général des ponts et
chaussées 80.000 »

" Inspecteur général :
1" classe S0.000 »
2° classe, 1" échelon 68.000 »
2" classe, 2" échelon 56.000 »

Ingénieur en chef :
Hors classe -. 48.000 »
lr0 classe 44.000 »
2° classe 40.500 »

Ingénieux' ordinaire :
1" classe 36.000 »
2e classe 28.000 »
3° classe (1" échelon (après 2 ans d'ancienneté).. 24.000 »
3° classe, 2° échelon (avant 2 ans d'ancienneté)... 20.000 »

Elève ingénieur 12.000 »
ART. 2. — Les nouveaux traitements fixés par le présent décret

sont exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avan-
tage accessoire, de quelque nature que ce soit, ne peut être attri-
bué aux fonctionnaires visés à l'article 1er du présent décret que
dans les limites et conditions fixées par clés décrets contresignés
par le Ministre des finances et publiés au Journal officiel.

ART. 3. — II n'est apporté aucune modification à la répartition
actuelle des agents en fonctions entre les différentes classes. Les
nouveaux traitements seront attribués aux agents suivant leur
classe respective.

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas considérée
comme un avancement et l'ancienneté des fonctionnaires dans
leur nouveau traitement comptera du jour de leur dernière pro-
motion.

Sous réserve des mesures spéciales qu'entraîne l'application
des lois des 1" avril 1923 (art. 7), 17 avril 1924, 31 mars 1924, 9 dé-
cembre 1927 et 19 mars 1928, la répartition des agents entre les
différentes classes doit être telle que la dépense totale pour l'en-
semble du personnel ne dépasse pas celle qui résulterait de l'ap-
plication du traitement moyen dans chaque emploi.

ART. 4. — Les améliorations de traitement résultant de l'appli-
cation du présent décret auront leur effet à partir du 1er janvier
1929.

Sont abrogées, à compter de la même date, toutes dispositions
antérieures contraires à celles du présent décret.
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ABT. 5. — Le Ministre des finances et le Ministre des travaux
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 22 juin 1929.
GASTON DOTJMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Minisire des finances,

Henry CHÉROK.

Le Ministre des travaux publics.
Pierre FORGEOT.

c) Trai tements et classes des ingénieurs des mines.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre des tra-
vaux publics;

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919;
Vu la loi du 30 décembre 1928;
Vu le décret du 81 octobre 1927,

Décrète ;
ABT, 1er. — Les nouveaux traitements et les classes des ingé-

nieurs des mines sont fixés comme suit :
Vice-président du conseil général des mines 100.000 »
Vice-président suppléant du conseil général des mi-

nes 80.000 »

Inspecteur général :
l ro classe. 80.000 »
2° classe, 1" échelon 68.000 »
2° classe, 2° échelon 56.000 »

Ingénieur en chef :
Hors classe 48.000 »
1" classe 44000 »
2° classe , . . . , , . , , , 40.500 »

Ingénieur ordinaire :
1™ classe , , . , . . , . . 36.000 »
2° classe 28.000 »
3° classe (1er échelon (après 2 ans d'ancienneté).. 24.000 »
3° classe, 2e échelon (avant 2 ans d'ancienneté)... 20.000 »

Elève ingénieur 12.000 »
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ART. 2. — Les nouveaux traitements fixés par le présent décret
^unt exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avan-
tage accessoire de quelque natuie que ce soit, ne peut être attri-
bué aux fonctionnaires visés à l'article 1er du présent décret que
clans les limites et conditions fixées par des décrets contresignés
par le Ministre des finances et publiés au Journal officiel.

ART. 3. — II n'est apporté aucune modification à la répartition
actuelle des agents entre les différentes classes. Les nouveaux
traitements seront attribués aux agents suivant leur classe res-
pective.

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas considérée
comme un avancement et l'ancienneté des fonctionnaires dans
leur nouveau traitement comptera du jour de leur dernière pro-
motion.

Sous réserve des mesures spéciales qu'entraîne l'application
des lois des 1" avril 1923 (art. 7), 17 avril 1924, 31 mars 1924,
9 décembre 1927 et 19 mars 1928, la répartition des agents entie
les différentes classes doit être telle que la dépense totale pour
l'ensemble du personnel ne dépasse pas celle qui résulterait de
l'application du traitement moyen dans cliaque emploi.

ART. 4. — Les améliorations -de traitement résultant de l'appli-
cation du présent décret auront leur effet à partir du lor jan-
vier 1929.

Sont abrogées, à compter de la même date, toutes dispositions
antérieures contraires à celles du présent décret.

ART. 5. — Le Ministre des finances et le Ministre des tiavaux
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 22 juin 1929.
GASTON DOUMEEGUE

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
Henry CHÉRON.

Le Ministre des travaux publics,
Pierre FORGEOT.
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d) Traitement du conservateur du dépôt des phares.

Le Président de la République française,

Sur le r appor t du Ministre des finances et du Ministre des Ira
vaux publics,

Yu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919;
Yu la loi du 30 décembre 192S;
Yu le décret du 31 octobre 1927,

Décrète :

A R T . lo r . •— Le nouveau t ra i tement du conservateur du dépôt
des phares est fixé a insi qu'il sui t :

l r o classe 3G.0Û0 »
2e classe 28.000 »
3° classe, 1 e r échelon (après 2 ans d'ancienneté). 24.000 »
3 e classe, 2° échelon (avant 2 ans d'ancienneté). . . 20.000 »

A R T . 2. — Le nouveau t ra i tement fixé pa r le présent décret est
exclusif de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage
accessoire, de quelque na tu re que ce soit, ne peut ê t re a t t r ibué au
conservateur du dépôt des phares que dans les limites et condi-
tions fixées p a r un décret contresigné pa r le Ministre des finances
et publié au Journal officiel.

ABT. 3. — L'attribution au conservateur du dépôt des phares
du nouveau traitement ne sera pas considérée comme un avance-
ment et son ancienneté dans son nouveau traitement comptera du
jour de sa dernière promotion.

ART. 4. — L'amélioration de traitement résultant de l'applica-
tion du présent décret aura son effet à partir du l<r janvier 1929.

Sont abrogées à compter de la même date toutes dispositions
antérieures contraires à celles du présent décret.

ART. 5. — Le Ministre des finances et le Ministre des travaux
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 22 juin 1929.
GASTON DOTJMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
Henry OHÉRON.

Le Ministre des travaux publics,
Pierre FORGEOT.
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e) Traitements des ingénieurs et ingénieurs adjoints des
travaux publics de l'Etat (services des ponts et
chaussées).
Le Président de la République française,

Sur le rappoit du Ministre des travaux publics et du Ministre
des finances,

Yu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919;
Vu l'article 185 de la loi du 13 juillet 1925;
Vu le décret clu 1er septembre 1927, modifié par le déciet du

30 janvier 1929 fixant les traitements et les classes des ingénieurs
et ingénieurs adjoints des travaux publics de l'Etat (service des
ponts et cliaussées) ;

Vu la loi de finances du 30 décembre 1928,

Décrète :

Aux. 1*"'. — Est modifié ainsi qu'il suit l'article l ' r lu deciet du
3D janvier 1929 fixant les traitements et les classes des ingénieurs
et ingénieurs adjoints et des aspirants ingénieurs adjoints des
travaux publics de l'Etat (service des ponts et chaussées) :

Ingénieurs de» travaux publics de l'Etat :
r ° clas&e 30.000 »
2" clas.se 27.200 »
3° classe 24.600 »
•r classe 22.000 »

Ingénieurs adjoints des ùavaux publier de l'Etat :
11C classe 20.000 »
211 classe 17.600 »
31" classe 15.300 »
4*- classe 13.000 »

Aspirants ingénieurs adjoints des travaux publics Je l'Etat :
2e échelon 11.500 »
1" échelon 10.500 »

ART. 2. — Les améliorations de traitement résultant de l'appli-
cation dxi présent décret auront leur effet à partir du 1er janvier
1929.

Am. 3. — Sont abrogées à compter de la même date toutes dis-
positions antérieures, en tant qu'elles sont contraires au présent
décret.
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ART. 4 — Le Ministre des finances et le Ministre des travaux

publics sont eliargés, eliacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Rambouillet, le 5 août 1929.

GASTON DOUMEBGTOE

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
Henry CnÉEo^T.

Le Ministre des travaux publics,
Pierre FORGEOT.

NOTA. — Les tx'aitements des fonctionnaires de même catégorie, appaitc-
nan aux sei vices des mines, ont été modifiés dans des conditions semblable*
par décret du 5 août 1927,

f) Indemnités spéciales aux ingénieurs des ponts et chaus-
sées chargés de grands travaux ou de services spéciaux
importants.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre des travaux publics;
Vu le décret du 13 octobre 1851 portant oi'ganisation du corps

des ponts et chaussées;
Yu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901 ;
Vu les lais des 6 et 18 octobre 1919;
Vu l'article 2 du décret du 18 décemre 1906, modifié pur déael

du 4 juin 1921;
VU l'avis du Ministre des finances;
Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète :

ART. 1". — L'article 2, paragraphe 1er, du décret susvisé du
18 décembre 1906, modifié par décret du 4 juin 1921, est modifié
à nouveau comme suit :

Art. 2, § lor. — Des allocation spéciales, soumises aux retenues
réglementaires pour le service des pensions et variant de 1.000
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: à 15iöÖ0 francs par an, peuvent être accordées par le Ministre
I aux ingénieurs chargés de grands travaux ou de services spéciaux
| importants,
i

ART. 2. — Le Ministre des travaux publies et le Ministre des
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au
Bulletin, des lois.

Fait à Paris, le 20 juin 1929.

GASTON DOUMEEG-UE.

Par le Président de la République :
Le Ministre des travaux putUcs,

Pierre FORGEOT.

Le Ministre des finances,
Henry CHÉRON.

MINISTERE DE LA MARINE

ff) Indemnités allouées aux ingénieurs des ponts
et chaussées détaclxés à la marine.

Le Président de la Képublique française,

Tu l'article t> de la loi du 18 octobre 1919;
Vu la loi de finances du 30 décembre 1928;
Sur le rapport du Ministre de la marine et du Ministre des

finances,

Décrète :

ART, 1er. — Par dérogation aux dispositions du 2e alinéa de Far-
ticle 3 du décret du 12 septemre 1924, des indemnités spéciales
pour grands travaux immobiliers et à la mer peuvent être
allouées, dans la limite des crédits ouverts dans l'objet, aux in-
génieurs des ponts et chaussées détachés au ministère de la ma-
rine, dans les conditions de l'article 2, paiagraphe 2, du décret
du 21 août 1922,

Le taux de ces indemnités est fixé pour chaque cas particulier
par le Ministre de la marine dans la limite d'un maximum de
10.000 francs par an.
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ABT. 2. — Le Ministre de la marine et le Ministre des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pie
sent décret, qui aura son effet à compter du 1" janvier 1929 et
sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 9 août 1929.

GASTON DOUMEBGUE.

Par le President de la République :

Le Ministre de la marine,
Georges LEYGUIÎS.

Le Ministre des finances,
Henry CHEBON.

h) POSTES D'INGÉNIEURS VACANTS.

Le directeur de l'Ecole supérieure d'ingénieurs de Constanti-
nople, M. Mehnied Fikri, recherche un ingénieur des ponts et
chaussées français pour professer à cette école un cours de cons-
truction des chemins de fer, arec les aperçus utiles sur les pro
cédés généraux de construction.

La durée de cette mission serait de trois ans au minimum et
elle serait sans doute renouvelable.

Les conditions seraient les suivantes :
Traitement annuel : 12.000 livres turques, soit environ 150.000

francs.
Congé annuel de trois mois au moins et voyage en France pajé

à forfait, 500 livres, soit 6.000 francs.
Ce professeur aurait à faire, par semaine, six leçons de une

heure et demie, soit neuf heures; il serait doublé par un ingé-
nieur turc connaissant la langue française, lequel traduiiait clia
que phrase.

Divers avantages supplémentaires, tels que conférences à l'Uni
versité de Stamboul, expertises, consultations, etc.. viendraient
vraisemblablement s'ajouter aux émoluments ci-dessus, mais ils
ne sauraient être chiffrés à l'avance.

Prière d'adresser les demandes au ministère des travaux pu-
blies (Personnel, 1" Bureau;, avant le 15 septembre, dernier
dßlai.

Le Gérant : M. LE CREURER,
117, rue Notre-Darae-des-Champs, Pans (6°).
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